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 FINANCES 

 
A ce jour, le point Finances affiche une situation conforme au budget prévisionnel.  

 

 PERSONNEL COMMUNAL 

 

Madame SEIGNEUR Emilie a été recrutée en Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) 

du 1er septembre 2014 au 31 août 2015 sur une base de 20 heures semaine.  

 

 CENTRE DE LOISIRS 

 

Le montant des dépenses du centre de loisirs 2014 s’élève à 22 267,26 euros soit un coût de 

revient par enfant de 359 €. Le coût restant à la charge de la commune par enfant est de 

228 €. 
 

 TAXE D’AMENAGEMENT 

 

Le conseil a décidé d’exonérer les bâtiments industriels, artisanaux, et  les abris de jardin 

inférieur à 20 m² soumis à déclaration de travaux : disposition en vigueur à compter du 1er 

janvier 2015. 

 

Cette taxe est à régler par toute personne déposant une demande de travaux avec création 

de surface (permis de construire ou déclaration de Travaux). 

 

      TRAVAUX 
 

 REALISES 

 

-  Travaux rue d’Hocquélus : travaux de voirie, clôture, et mise en place d’un poteau 

incendie. Une armoire relais FTTH sera installée prochainement pour la mise en place 

de la fibre optique.  

La couche d’enduit de finition sera réalisée en 2015. 

 

- Le toit plat de la salle François David a été refait à neuf, suite à un dégât des eaux. 
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- Rénovation du préau de la maternelle par l’isolation de la toiture et du plafond. Cette 

rénovation permettra d’accueillir les enfants en TAP. (temps d’activités périscolaire)  

Une étude pour la mise en place d’un chauffage est en cours. 

 

- Mise en place d’une barrière aux écoles, rue de Fressenneville. 

Création, pour les parents, d’une zone d’attente des enfants à la sortie des cours. 

 

- Aménagement de l’espace des ateliers communaux  afin de pouvoir stocker les 

matériaux et garer les véhicules dans une zone sécurisée.   

 

- Mise en sécurité de l’espace pour le périscolaire par la pose d’une clôture derrière la 

mairie. 

 

 EN COURS  
 

- URBANISME 

 
La loi Alur votée le 24  mars 2014 et publiée au journal officiel le 26 mars 2014,  nous oblige 

à réviser notre document d’urbanisme : Plan d’Occupation des Sols ( POS ).  

 

 Le conseil décide de contacter un Cabinet afin de le conseiller sur les orientations possibles 

pour notre commune et lister les impacts  sur notre village imposés par la loi Alur. 

 

Le conseil accepte à l’unanimité d’entamer la révision de notre document.  

 

Le PLU  devra être approuvé  avant mars 2017. 

 

- RADAR PEDAGOGIQUE  
 

Une convention a été signée avec la préfecture de la Somme et la commune par laquelle la 

Préfecture nous cède à titre gratuit un radar pédagogique.  

 

- VITRAUX A L’EGLISE 
 

Des vitraux sont en cours de rénovation à l’église Saint Martin d’Aigneville. La charge 

financière est assurée par la SPMA. Le Conseil remercie cette association pour le travail 

accompli.  

 

- RUE DU STADE FACE A LA MAIRIE 
 

L’agence Routière d’Abbeville a mis en place une signalisation suite à un affaissement de la 

chaussée.  

L’investigation sera réalisée vers le 20 octobre  afin de définir les causes et suivront les 

travaux de remise en état.  
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      CADRE DE VIE 
 

 CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 

 

Suite au passage du jury départemental le 15 juillet, la commune a obtenu les félicitations du 

jury. 

 

 CHARDONS, HAIES 

 

Certaines haies n’ont pas encore été taillées. Le Conseil Municipal demande que le  

nécessaire soit fait dans les meilleurs délais. 

Des chardons envahissent certaines propriétés. Il est demandé aux propriétaires et 

locataires de les couper afin d’éviter leur prolifération. 

 

 DOMAINE  PUBLIC  

 

Si vous constatez une anomalie de l’éclairage public, de chaussée détériorée… n’hésitez pas à 

contacter le secrétariat de la mairie.  

 

      SCOLAIRE ET SOCIAL 

 
 TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES : 

 

Les emplois du temps des employés ont été réorganisés suite à la mise en place des nouveaux 

rythmes scolaires. 

 

Le Temps d’Activités Périscolaire aura lieu pendant la période scolaire les :  

Lundi mardi jeudi et vendredi de 16 h à 16 h 45 (voir 17h00 / 17h15 selon les activités 

proposées). 

Important ; Il est rappelé que chaque enfant inscrit aux TAP ne peut quitter l’activité 

avant la fin de celle-ci. 

 

Le service périscolaire (garderie) fonctionnera les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

de 7 h à 8 h 30, les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16 h 45 à 18 h 30. 

 

Le tarif journalier du service périscolaire est inchangé : 1 € pour le premier enfant, 0,75 € 

pour le deuxième et gratuit pour les autres enfants.  
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 REPAS DES AINES 

 

Le repas des ainés est programmé le dimanche 9 novembre  à 12 h30 Salle François David 

pour les personnes de 65 ans et plus et leurs conjoints.  

 

 CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

 

Le rassemblement est prévu à 11h45 devant la mairie.  

Discours et dépôts de gerbes au Monument aux Morts à 12 heures. 

Vin d’Honneur à la salle François David à l’issue de la cérémonie. 

 

 RESTAURANTS DU CŒUR  

 

Pour l’hiver 2014/2015, les inscriptions au Centre des Restaurants du Cœur de Gamaches 

auront lieu :  

 

- Mardi 4 novembre à 9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 

- Mercredi 5 novembre à 9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 

- Jeudi 6 novembre à 9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 

- Mercredi 12 novembre à 9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 

- Jeudi 13 novembre à 9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 

 

Les personnes qui se présenteront devront être munies de tous les papiers qui permettront 

aux bénévoles inscripteurs d’évaluer les ressources familiales.  

 

      DIVERS 
 

 CIVISME 

 

Il est rappelé aux automobilistes que les trottoirs sont réservés aux piétons. Les véhicules 

doivent êtres stationnés au maximum à l’intérieur des propriétés. Nous comptons sur chacun 

pour respecter cette règle. 

                              
 Spma 

 

En Pièce jointe la lettre n° 10. 
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 ETAT CIVIL 
 

 

 

 Naissances :  

 

Cressent Sarah née le 05 mai 2014. 

Doré Zoé née le 03 juillet 2014. 

Rasse Lilou née le 16 juillet 2014. 

Paris Clémence née le 04 août 2014. 

Leroy Martin né le 5 août 2014. 

Carette Ambre née le 03 octobre 2014 

 

 

 

 Mariage :  

 

Monsieur GOURLIN Renaud et Madame DARGNIER Jennifer le 28 juin 2014 

Monsieur COYETTE Teddy et Madame FOVET Tiphanie le 30 août 2014 

Monsieur SIMON Frédéric et Madame BREGERE Elodie le 6 septembre 2014 

Monsieur VILLAIRD Jérémy et Madame COTTRET Pauline le 13 septembre 2014 

Monsieur DESTOBBELEIR Cédric et Monsieur LASSALLE Dimitri le 27 septembre 2014  

 

 

 

 Décès :  

 

Monsieur DEMAREST Gérard décédé le 31 juillet 2014 à Aigneville 

Monsieur BLAIRET Denis décédé le 27 août 2014 à Abbeville.  
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A RETENIR 

 

 

-> SOIREE SPMA  : samedi 18 octobre salle François David à 19 h 30, concert avec le groupe 

   PINK FROG, groupe français de 7 musiciens passionnés par la musique et l’univers des        

     Pink Floyd. Entrée 8€ (gratuit pour les enfants de moins de 12 ans), petite restauration 

    et buvette. 

 

-> DON DU SANG :  

  Salle Socio culturelle à Feuquières en Vimeu le lundi 20 octobre de 14 h 30 à 19 h. 

   Salle Edith Piaf à Friville Escarbotin le lundi 22 décembre  de 14 h 30 à 19 h. 

   

 ->  PROCHAINE REUNION DE CONSEIL : vendredi 7 novembre 2014 à 19 h 00 

 

-> REPAS DES AINES : le dimanche 9 novembre 2014 à 12 h 30. 

 

-> CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  : rassemblement à 11H45 devant la mairie 

 

->  TELETHON : samedi 29 novembre et dimanche 30 novembre 2014.  

 

-> SPECTACLE DE NOEL : vendredi 19 décembre 2014 à 18h30 à la salle François David 

 

-> PASSAGE DU PERE NOEL : dimanche 21 décembre 2014 dès 9h00  

 

-> COLIS DES AINES : distribution le Mardi 23  décembre 2014 dans la matinée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


